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   BAC PRO CGEA Conduite et Gestion 
                       de l’Exploitation Agricole 
                          Option : Elevage et Valorisation du Cheval 
                                              

 

Exercer le métier de responsable d’exploitation équine 
 
-    vous avez entre 16 et 25 ans  
-    vous êtes titulaire d’un BEPA ou BEP relevant du secteur professionnel en rapport     

avec la finalité du diplôme 
-    vous avez atteint le galop 6 minimum 
-    vous avez des bases techniques et pratiques sur la valorisation du cheval  
-    vous souhaitez : 
              • travailler dans le milieu du cheval  

                • vous installer ou être salarié dans un élevage équin 
 
 
L’apprentissage s’effectue sur 2 années consécutives : 
- au CFA, à raison de 20 semaines par an, réparties sur l’année scolaire ; 
- chez un Maître d’apprentissage, pour le reste de l’année. 
Le maître d’apprentissage doit posséder au moins 3 reproducteurs et avoir un objectif de 
formation. 
L’enseignement dispensé au CFA est théorique et pratique, général et technique.  
Il est gratuit. 
 
 
Horaires hebdomadaires au CFA 
 
MG1 Français 3H30  Modules de spécialité 
MG2 Anglais 2H30  MP131 agronomie 1H 
MG3 EPS 2H  MP132 zootechnie 2H30 
MG4 Educ. Socio-culturelle 2H30  
MG5 Histoire-géo  2H30  

MP133 conduite 
élevage équin 1H 

MG6 Hygiène-santé 0H30  
MP1 Math-informatique 3H  

MP134 techniques de 
mises en valeur 

3 H 

MP2 Biologie-écologie 1H45  
MP3 Physique 4H  

MP135 choix et 
utilisation des bâtiments 0H30 

MP4 Diagnostic de l'exploitation 1H30    
MP11 Economie 2H30    
MP12 Gestion 3H 
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La formation est effectuée par un contrôle continu et par des épreuves terminales. 
L’intérêt est donc de valider  des connaissances générales mais surtout un savoir-faire, 
une expérience. 
 
Le Bac Pro est un diplôme de niveau IV (niveau Bac). Il permet d’obtenir la capacité 
agricole en vue de l’installation dans le milieu équestre.  
Poursuites d’études  

 vers un  BP JEPS  
 BTS. 
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